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Questions  
Posées par BE  : 

 

Réponses 
(PNUD) 

 

▪ Question N°1 :  
Parmi les profils d’expert, il est demandé 
« un spécialiste national de la 
planification de la biodiversité […] ». Cela 
signifie-t-il que l’expert doit 
impérativement être de nationalité 
marocaine ou bien, uniquement, que 
l’expert doit exercer au Maroc et avoir 
des références solides (et avérées) dans 
les domaines mentionnés, au Maroc ?  
 
 

L’expert doit avoir une connaissance du contexte national et avoir des 
références solides (et avérées) dans les domaines mentionnés au 
Maroc. 

 

▪ Question N°2 :  
Concernant les « 4. Livrables, échéances 
et délai de livraison (p.25), serait-il 
possible de confirmer certaines des 
échéances et date de livraison ? En effet, 
les dates et échéances mentionnées 
pour les Livrables 4 et 5, notamment, ne 
semblent pas coïncider. Les échéances 
doivent-elles être considérées comme 
une durée totale depuis la date T0 de 
démarrage de l’étude ou bien, comme 
des échéances par mission ? Enfin, est-il 
envisageable de proposer des extensions 
(durée supérieure) de ce planning ?  
 

Les échéances doivent être considérées comme une durée totale 
depuis la date T0 de démarrage de l’étude. Non il n’est pas 
envisageable de proposer une extension du planning étant donné que 
le rapport (6RN) doit être remis au secrétariat de la CDB le 31/12/2018 

 
 

▪ Question N°3 :  
La réalisation de l’étude comprend de 
nombreux ateliers et autres réunions à 
organiser. Est-ce que les frais 
d’organisation (location de la salle, 
matériels, invitation des experts et 
autres parties prenantes, etc.) sont à la 
charge du Bureau d’Etudes ? Dans quelle 
mesure le bureau d’études peut-il 
obtenir le soutien du comité de suivi 
(PNUD / SEDD) de l’étude ?  
 
 

Non les frais d’organisation des ateliers (location de la salle, matériels, 
invitation des experts et autres parties prenantes, etc.) ne sont pas à la 
charge du BET.  
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▪ Question N°4 :  

Dans le cadre des missions associées à 
la Composante 1 ; le bureau d’études 
devra « organiser une formation à 
l’utilisation du Centre d’Echange 
d’Information sur la Biodiversité (CHM) 
[…] » ainsi que « Organiser une 
formation à l’utilisation de l’outil de 
rédaction du 6RNB en ligne de la CDB 
[…] ». Ces outils ont été développés 
par la CDB , à l’intention des Etats 
Membres/Parties et qui ont 
partiellement été formés à leur 
utilisation et compréhension. Dans 
quelle mesure le bureau d’études 
pourra disposer des outils de 
formations de la CDB, voire 
éventuellement prévoir l’intervention 
d’un agent de la Convention ? Le cas 
échéant, est-ce que les frais associés à 
l’organisation d’une intervention d’un 
agent de la Convention, doivent être 
couvert par le budget du présent appel 
d’offre ?  

 

Oui, les frais relatifs à l’intervention d’un agent de la Convention, 
doivent être couvert par le budget du présent appel d’offre. 

 


